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RESPECT AU DRAPEAU!

EST. inouï qu'on ait tant de peine à

obtenir de notre peuple l'observation ¦des

élémentaires devoirs de tout bon
patriote envers la Patrie et son emblème, le

¦drapeau.

Nous avons été péniblement impressionné, le

ier août, de voir, dans les établissements publics
où des orchestres jouaient des airs de circonstance,

entre autres, nos deux chants nationaux :

« 0' monts indépendants... » et le Cantique
suisse, l'assistance continuer ide bruyantes et
souvent banales conversations et surtout rester
assise. Plusieurs même avaient le chapeau sur la
tête. C'est inadmissible. S'il est des sans-patrie,
il est bon qu'on les distingue et les connaisse.
Mais comment le peut-on quand ils se confondent
avec les patriotes, dont, par suite d'une coupable
insouciance, l'attitude est la même que la leur.

Combien de fois a-t-on vu, dans nos fêtes,
dans nos manifestations nationales, des étrangers

nous donner l'exemple des marques du
respect dû à la Patrie. C'est profondément humiliant,

cette leçon de patriotisme.
Quelqu'un nous racontait qu'étant dernièrement

en Italie, il avait été vivement impressionné
de l'empressement et de l'unanimité avec

lesquels s'était levée une assemblée, à l'ouïe d'un
chant fasciste. Le fascisme, aujourd'hui, symbolise

le patriotisme italien. Et, lorsque le corps de
musique qui participait à la manifestation, à
laquelle assistaient plusieurs de nos compatriotes,
joua, en leur honneur, l'air national suisse, tous
les Italiens présents se levèrent et se découvrirent,

dans un louable sentiment de déférence
envers leurs hôtes étrangers. Ces hommages
internationaux réciproques, rendus à la patrie, sont
tout naturels et très nécessaires.

Et lorsque, 'dans la rue, passe ¦le drapeau, pourquoi,

spontanément, chacun n'enlève-t-il pas son
chapeau Mais non, nous hésitons encore ; nous
regardons autour de nous pour chercher l'exemple
et, quand nous nous décidons et que, dans un
geste timide et lent, nous saluons, au passage,
l'emblème de la Patrie, c'est souvent trop tard,
il a déjà disparu au tournant de Ia rue.

Et, pourtant, c'est si simple, c'est si naturel, ce
geste. Pourquoi donc n'y habitue-t-on pas d'emblée

nos écoliers. En leur apprenant à bien
connaître leur pays et son histoire, que ne leur
apprend-on, du même coup, à le respecter, à l'aimer

et à observer spontanément, dans toutes
les circonstances où cela se doit, les manifestations

extérieures de ce respect et de cet amour
X.

Vie de famille. — Un vieux dicton dit que... « rien
ne vaut la vie de famille». Combien il a raison! Pourtant,

il ne faut rien exagérer.
Ainsi, trouvons-nous, dans un confrère biquotidien,

cette curieuse annonce :

« On demande un bon domestique. Petit train de
campagne, six vaches, vie de famille. Blanchi et
raccommodé. Adresser, etc. »

On connaissait la vache qui regarde passer le train,
mais celle qui blanchit et raccommode... en famille.

La petite Effie, âgée de cinq ans, examine avec une
attention soutenue le ehat allongé le long du feu de
la cheminée. L'animal, dans cette douce chaleur, se
met à ronronner voluptueusement. Effie bondit au
boudoir de sa maman :

— M`man m'man crie-t-elle, venez- vite... le ehat
commence à bouillir.

1.0 PAISAN ET L'AGRONOME
EDE-YO cein que l'è qu'on agronome
L'è prâo dèfecilo de repondre. L'è on
païsan que n'è pas païsan Lo païsan

dusse dèmorâ à la campagne, sè cllinnâ su la tep-
pa tot lo dzo doureint, achomâ la terra, rasâ lo
prâ, pllianta, sènâ, arrâ, hertsî, toodre sè choque
et châ. L'agfonôme, li, l'è bin on païsan, se vo
voliâi, mâ ie pâo dèmorâ à la véïa, pè la tser-
râire de Bor âo bin la plliéce de St-François. Se
l'attrape on mau de rita, n'è pas po cein que s'è
trâo cllinnâ, âo bin que fausse fié su la terra
avoué dâi zuti ; ie rase dâi iâdzo lî-mîmo âo bin
lè z'autro, mâ pas lè prâ ; se plliante le dâo lezi,
sè too pas lè pî et sa châ vaut gros. Et, tot parâi,
clliâo z`agronôme sant dâi tot fin po tot cein que
s'agit dâi tsamp, dâi boû, dâi vegne, dâi prâ, mî-
mameint dâi courti et dâo plíìantâdzo. L'ant re-
cordâ tot cein dein lè laivro et Tant einveintâ dâi
nom po appela autrameint lè z`affére de per tsî
no, dâo Dzorat, dâo Gros-de-Yaud, dâo jura, de
la Broûïe, dâo Paï-d'Amont âo bin dâi z`Ôrmont.

La sati po lè bîte, lâi diant dâo chlorure de so-
diounie, que cein vo baille lo bourlâcoii rein que
de l'oûre ; lè tsampagnon, lè z'appelant dâi fané-
rogame et mille z'autro z'affére dinse. Et pu sant
à Ia novalla moûda. L'ant einveintâ lè sèïetâose,
lè dèsandagnose, lè ratèlâose, lè z'eimbottalâose,
lè tserrî sein corne, lè z'ertse sein deint, lè tsè à
ètsîle su dâi pont sein z`ètsîle, lè machine à ècâo-
re ((lie vo liettant et vo dèiiettant lè dzerbe, lè
trai sein palantson et lè z'eingré chimique.

To parâi, crâï'o que vant on boquenet Hein,
clliâo z`agronôme. L'autr'hî ein avâi ion, Monsu
Tubetta, que dèvesâve avoué lo père Grebon, on
païsan dâo tot vîlhio teimps et que lâi faut pas
raconta dâi z'histoire de ciliâ novalla moûda. L'a
oncora la faux, que manèïe quemet on savâi féré
dein lo vîlhio teimps, ie preind lardzo, sèïe su lo
talon et dâi boime cou tall âïe, et principalameint
ie met prâo drudze et prâo fèmé su sè tsamp.
Adan, l'autr'hî, que l`èpantsive on pucheint tsè
de fèmé po sè truffie, Monsu Tubetta lâi fâ
dinse :

— Yo vo z'arenâde, père Grebon, avoué voûtron

fèmé. Ein faut trâo Yo devetrâi betâ de
clliâo z'eingré que lâi diant chimique et qu'on n'a
pas fauta dâi sènâ atant. Lè z`agronôme sant suti
que dâi serpeint. Ein a ion que tsertse onna drudze

que onna blliessâïe fasse atant d'effé qu'on
pucheint tsè de fèmé. Adan, tot l'eingré que faut
po fèmâ onna pousa, on porrâ lo portâ dein iena
de sè catsette de gilet.

— Oï, lâi repond lo père Grebon, et la récolta
dein l'autra catsette. Marc à Louis.

Au restaurant. — Un ehat rôde autour de la table
du client.

Le client. — Garçon, chassez donc cette sale bête
Le garçon. — Ah Monsieur, les jours où il y a du

lapin sauté, le patron aime bien que le ehat soit en
évidence. Il appelle ça une rassurante précaution

LES LUNETTES A LA MODE

£*ÇÎ?V)OUR être chic, vraiment très chic, il est
ÄRgfv indispensable, actuellement, de porter
(^^SS (les lunettes. Non point des besicles
banales et désuètes comme celles de nos mère-
grand; mais des lunettes dont chaque partie doit
avoir des dimensions absolument conformes aux
prescriptions du code de la super-élégance.

Les verres et leur monture ont la forme et, à

peu de chose près, les dimensions de sabords de
bateau à vapeur ; les branches me font penser
aux limonières de quelque char de chasse.

Et, lorsque vous avez affublé cette colossale
construction sur votre appendice nasal, que vous
avez mis votre figure, jusqu'alors mignonne, entre

les limonières de l'objet, alors vous êtes chic,
superlativement chic, bien que vous ayiez
absolument l'air de quelque hibou, ahuri de voir un
feu de Bengale. Mais, voilà, c'est chic, très, très
chic, alors, vous comprenez que chacun en veut
porter pour être « à la page ».

Je connais des gens dont la vue a baissé tout
d'un coup, d'un jour à l'autre. Un de mes amis
s'est soudain aperçu qu'il était hypermétrope au
dernier degré ; un autre, faute d'un défaut de
vue suffisant, ne supporte plus la grande lumière

: il lui faut des verres de couleur et, par conT
séquent, des lunettes. La petite dactylo du
bureau d'en face, a laissé choir, par mégarde, le
lorgnon qu'elle portait jusqu'alors, et probablement
devenu trop vieux jeu ; tout cela, pour acheter
des lunettes.

Pour faire avaler au bon public l'inélégance de
ces appareils, on leur trouve mille qualités quen'avaient pas les anciens modèles : champ visuel
plus grand, monture plus légère, solidité à toute
épreuve et que sais-je encore; penser le contraire
serait s'attirer les foudres de l'honorable corporation

des opticiens. Pour moi, je ne leur vois
qu'une seule qualité,' à ces lunettes ; mais une
qualité indiscutable qui résume et éclipse tout à
la fois : toutes les autres : « C'est la Mode » et
voilà Enfants, n'y touchez pas

Pierre Ozaire.

AU GRAND CONSEIL VAUDOIS EN 1848
Monsieur et non « Sieur ».

[E Bulletin du Grand Conseil, qui aura' bientôt cent ans d'existence, est une
source intéressante pour l'histoire, non

seulement politique et administrative, mais aussi
pour celle des coutumes et des mœurs de notre
canton.1

J'ai tiré de cette publication, à l'intention du
Conteur, le curieux document reproduit ci-après,
qui m'est tombé par hasard sous les veux. Il
nous montre le prix qu'attachaient déjà nos
grands^pères aux questions d'étiquette et de
politesse. 2

M. Henrioud.
L'ordre du jour est le rapport de M. Wenger sur-

une pétition de 18 habitants de Lausanne, relative au
mode de rédaction du procès-verbal des séances du
Grand Conseil, quant à la désignation des individus.

Dans beaucoup de cas, disent les pétitionnaires, la
forme n'est rien, mais dans d'autres, elle peut avoir
quelque valeur. C'est ce que vous avez souvent
reconnu, Messieurs, dans la rédaction de différentes
lois. Nous avons remarqué que dans le procès-verbal
de vos séances on adapte quelquefois à certains noms
l'épithète de sieur et à d'autres celle de Monsieur :
< Monsieur un tel présente son rapport sur la pétition
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